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TRIBUNES • Souveraineté alimentaire
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La pandémie de Covid-19 révèle l’extrême fragilité de 
nos sociétés et notre interdépendance planétaire. 
Une politique de prévention en trois actes apparaît 
désormais comme le meilleur des investissements, 
la seule vraie assurance-vie que nous pouvons 
transmettre à nos enfants.

Une seule santé. Il n’y a pas de santé de l’être 
humain sans santé du monde animal, du monde végétal, et par 
conséquent des sols. C’est le sens de l’initiative One Health, 
lancée au début des années 2000, qui vise à mieux affronter les 
maladies émergentes à risque pandémique en associant la santé 
humaine à celle de son environnement. Du fait de leur impact 

sur les écosystèmes, certaines pratiques agricoles, comme nos 
habitudes alimentaires, contribuent au risque d’émergence de 
nouveaux agents infectieux. 

Changer d’échelle dans la transition vers des systèmes agroé-
cologiques générateurs de santé et une alimentation plus territo-
rialisée implique de repenser les liens entre territoires urbains et 
ruraux et une nouvelle alliance entre agriculture et société civile.

Une souveraineté solidaire. La crise révèle que l’agriculture et 
l’alimentation, comme d’autres biens essentiels, sont au cœur de 

notre indépendance et de notre sécurité. La nourriture n’est pas 
une marchandise comme les autres. En ne préservant pas le droit 
à la souveraineté alimentaire, associé à une solidarité fondée sur 
la coopération entre les différentes régions du monde, une faute 
politique a été commise lors de l’intégration de l’agriculture dans 
les règles du commerce international.

Nous devons inventer une nouvelle génération de traités fondés 
sur des règles équitables et qui s’inscrivent dans un nouveau multi-
latéralisme. Dans ce « monde en commun », la sécurité alimentaire 
de dix milliards d’êtres humains en 2050 passe par la justice, la 
dignité des travailleurs de la terre et le respect de la diversité des 
agricultures dans le monde. Notre pays doit défendre auprès de 
l’ONU la reconnaissance d’une exception agricole et alimentaire.

C’est dans le même esprit que nous avons pris l’initiative de 
déposer une proposition de loi pour modifier la Constitution1. Nous 
plaidons pour donner au législateur la capacité de subordonner 
au bien commun la propriété privée et la liberté d’entreprise dans 

la recherche de solutions qui soient à la hauteur des enjeux du 
temps présent.

Ni nationalisme égoïste ni prédation mondialisée, mais le droit 
pour chaque pays à contribuer à la 
sécurité alimentaire commune. Une 
nouvelle régulation des marchés agri-
coles, basée sur le « juste-échange », 
peut se substituer au dogme du 
libre-échange. Car, comme l’avait 
souligné Edgard Pisani, « le monde 
aura besoin de toutes les agricultures 
du monde pour nourrir le monde ». 

Le temps de l’Europe. C’est notre 
Europe, aujourd’hui inachevée, qui 
dans ce monde dangereux peut être 
une boussole dans la globalisation. 
Un de ces actes fondateurs fut le traité 
de Rome en 1957. Convaincus que 
les espaces ruraux ne sont pas une 
périphérie mais au cœur des enjeux 
de la modernité, nous affirmons que 
le temps est venu de bâtir une nou-
velle politique agricole et alimentaire 
commune pour le XXIe siècle qui soit 
au cœur du Green Deal européen.

La santé des sols, le refus de l’acca-
parement des terres, le partage de la valeur ajoutée, la fin du gaspil-
lage alimentaire, de la déforestation importée et le renouvellement 
des générations sont les conditions mêmes d’une agriculture à 
hauteur d’homme, capable de produire une nourriture de qualité 
pour tous. 

1. http://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/textes/l15b2909_pro-
position-loi?utm_source=newsletter&utm_medium=email&utm_
campaign=15mai2020
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« Une faute politique a été 
commise lors de l’intégration 
de l’agriculture dans les règles 
du commerce international »
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